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Le. biH tel qu'il est rédigé supplante notre
bureau de mandats postaux. Nous avoue
déjà des compagnies d'express qui opèrent
en vertu de chartes spéciales, et qui peu-
vent, en vertu de leurs chartes, émettre des
mandats d'argent ; mais la présente com-
pagnie se fait autoriser par son bill . omet-
tre des mandats d'argent à destination de
quelque partie du pays que ce soit. Elle
reconnait qu'elle a besoin de .transmettre
des mandats de cette nature de Toronto ù
Montréal et entre d'autres points. C'est là
une innovation contraire à toute législation
régulière, et si cette autorisation est don-
née, vous aurez l'occasion de le regretter.
En effet, si vous accordez ce privilège à
cette compagnle. vous serez obligé de l'ae-
corder également à toute autre compagnie.
Puis, en vertu de l'article 12, la compagnie
peut* faire le commerce en Canada et ail-
leurs. Elle peut commercer avec le Mexi-
que, l'Amérique du Sud et toutes les autres
parties du monde. Je ne crois pas que
cette disposition de son bill puisse lui être
utile de quelque manière que ce soit. et son
adoption créerait un bien mauvais précé-
dent. Je propose donc que le premier amen-
dement dont j'ai donné avis et qui se rap-
porte à l'article 1 soit adopté.

L'honorable M. TAILBOT : Je ne crois
pas que la compagnie juge à propos de
s'opposer à l'amendement de l'honorable
secr6taire d'Etat, s'il est compris que cet
honorable ministre a donné une définition
exacte de l'expression "territoires non or-
ganisés." Cette expression apparaîtrait

nsi comme s'appliquant seulement aux dis-
tricts de Keewatin et du fleuve Mackenzie,
qui ne sont pas encore organisés. La plu-
part des comptoirs de la compagnie sont
situés dans les régions septentrionales de
l'Alberta et de la Saeka-tchewau. Si ces
régions doivent être considérées 'comme
étant des territoires non organisés parce
qu'elles n'ont pas encore d'organisations
municipales la compagnie devrait être en-
tièremen-t satisfaite de cette explication et
de cette entente.

L'honorable M. MAODONALD (C.-A.) :
J'appelle l'attention du promoteur du bill
sur l'amendement recoiùmandé par le co-
mité et qui retranche 'article 13. Cet airti-
cle se rapporte au capital de la compagnie.
Pourquoi e.n recommande-t-on la suppres-
sion ?L

L'honorable M. COFFEY : Je l'ignore.

L'honorable M. KERR (Toronto) : On
veut le retrancher parce que -la compagnie
est déjà constituée en corporation, et que
le chiffre dé son capital est fixé par sa
charte. Il est, par conséquent, inutile qu'il
soit de nouveau dxé par le présent bill.
D'un autre côté, la suppression de cet nrti-
cle nous exempte de l'obligation d'insérer
dans le bill une disposLtion déclaratoire ou
explicative. La compagnie a consenti à
cette suppression, vu que sa charte fixe
déjà, comme je l'ai dit. le montant de son
capital.

L'honorable M. MACDONALD (C.-A.):
J'appelle l'attention sur le premier article
se rapportant à la transmission de dépêches
ou de lettres. Il est toujours possible à la
compagnie de faire transporter les lettres
par des courriers spéciaux dans toutes les
parties du pays, si elle le juge ù propos. et
je ne vois pas l'utilité de ce premier article.
Så la compagnie fait des opérations dans un
territoire non organisé. elle peut expédier
ses malles par des courriers spéciaux sans
conclure des traités a cette fin avec qui que
ce soit. J'ai approuvé la suppression de
l'article 9 ; mais je ne sais pas si larticle
10 ne devrait pas subir le même sort.

L'honorable M. SCOTT : Je n'ai pas pro-
posé de retrancher l'article 9. Je veux sim-
plelment en restreindre l'application au ter-
ritoire non organisé.

L'honorable sir MACKENZIE BOWELL:
i y a très peu de sénateurs-je le présume.
du mîoins--Iui soient intéressés directe-
mnent dans l'adoption du présent bill. Quant
A moi. je ne le suis pas ; mais il nie semble
que l'honorable secrétaire d'Etat ne s'est
pas parfaitement rendu compte de ce qui
est compris dans l'expression " territoires
lion organisés ". Si vous insérez ces mots
dans le bill, ils auront pour effet de res-
treindre considérablement les opérations de

Ila compagnie. L'honorabble ministre se-
coue la tête. N'v a-t-il pas dans les terri-
toires non organisés certaines régions aux-
quelles le gouvernement ne possède encore
aucun moyen de transmettre des mandats
d'argent, ou des marchandises, et qui ne
tombent pas sous l'application du présent
Mi ? N'y -a-t-il pas dans le Nord-Ouest ca-
nadien certaines régions qui sont organi-

:-es : mais qui ne sont pas encore coloni-


